
LA

S EMAINE RELIGIEUSE

DE QUÉBEC

SOMMIAIRE

La bWii4dictioii du Prëttre, 209. - L'.iblb Cliarbà"uwil, 211. -Coup duélil u
l'é-traiige.r, :214. - 1h 'nvont et reviennent, 215. -- Le cliapc.let d'Aiiu1 uère 215.

Une lettre de Mgr Pé-zur à un religieuix, 2115. - L'orgcaisatioii du parti ratlo-
ligue er. Italie, 216. - Le trait,de paix tturco-gec, 217. - Théologie libér.le, 217.
- Mgr Freppel, 21S. - Les terreuir: de la 01111v oliiellu, *2119. -- M1eineintv.

he1~omdaie,224.

La bénédiction du prêtre

C'est dans un des moments les plus rolennels dle l'ordination
,que le prêtre reçoit le pouvoir et la mission de bénir. Lorsque
l'évêque a fait l'onction sur les mains du prêtre comme pour-y
imprimer le signe de la croix, lorsqu'il a répandu l'huile sainte
sur les paumes des miains comme pour y déposer la plénitude
<l, la bénédiction,1 il lui confère le pouvoir de bénir en disant

-utquocwnque eneixr~?.t beed.ea t r t a(iu'fl uecow -
.iecraverint, cosee.ar ufrh.n o'n-iost)-i Jeqv,
aJristi. Amnen. Le prêtre a donc reçu le plc;n pouvoir de «bénir
bien qu'il ait besoin encore d'un certain pouvoir et d'une mis-
sion pa.rtijgulière de l'évêque pour certainmes 'bénédictions solen-
nelles. Le prêtre doit avant tout avoir conscience de la valeur
de ce. pouvoir en le considérant au point de vue de la foi ; il
doit l'apprécier heutement, s'en servir souvent et ne pas l'en-
-fouir comme un talent qu'on lUiita confié, mais l'utiliser pour
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